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Informations de la séance du Comité CCDJP du 12 mar s 2021 

Participants : Fredy Fässler, président (CdE SG), Béatrice Métraux, vice-présidente (CdE VD), Karin 
Kayser-Frutschi, vice-présidente (CdE NW), Jacqueline Fehr (CdE ZH), Norman Gobbi (CdE TI), 
Philippe Müller (CdE BE), Alain Ribaux (CdE NE), Mark Burkhard (cdt, président CCPCS, BL), Roger 
Schneeberger (secrétaire général CCDJP), Alain Hofer (secrétaire général adj. CCDJP), Claudio 
Stricker (conseiller spécialisé SG CCDJP), Barbara Jäggi (Secrétariat CCDJP). 

Modalités d’indemnisation en cas de réduction tempo raire de la capacité en lits et de 
fermeture de centres d’asile fédéraux 

Le Comité CCDJP prend acte du modèle de financement mis au point pour tenir compte des pertes 
financières subies par les cantons qui abritent des centres d’asile fédéraux en cas de réduction de la 
capacité en lits ou de fermeture complète, car certaines ressources matérielles et humaines sont 
fixes, du moins pendant une phase transitoire. Ces dépenses sont généralement compensées par 
des indemnités liées au cas, étant donné que l’exécution des renvois se poursuit. Si, par contre, leur 
nombre tombe en dessous de 4800, des mesures supplémentaires seront nécessaires. Le modèle 
présenté prévoit des délais plus longs pour la compensation dite liée aux conditions locales. Le mo-
dèle de compensation doit être adopté par le Groupe de travail Restructuration du domaine de l’asile 
(GTRA) en juin 2021.  

Mise en œuvre de l’interdiction de se dissimuler le  visage 

Le Comité CCDJP délibère sur la mise en œuvre de l’initiative constitutionnelle sur l’interdiction de 
se dissimuler le visage, acceptée le 7 mars 2021. Se pose en particulier la question de savoir si la 
législation d’exécution doit être édictée aux plans fédéral ou cantonal. Le Comité prend acte de la 
position de l’OFJ, qui considère que cela relève de la compétence des cantons. Le Comité souhaite 
une mise en œuvre rapide et uniforme et prévoit donc de coordonner les prochaines étapes en con-
certation avec la conseillère fédérale Karin Keller-Sutter. Le sujet sera également inscrit à l’ordre du 
jour de l’Assemblée de printemps 2021 de la CCDJP. 

Élection à la vice-présidence de la CCDJP 

Le Comité CCDJP a élu la conseillère d’État Karin Kayser-Frutschi (NW) pour succéder au conseiller 
d’État Baschi Dürr (BS) à la vice-présidence. La présidence est donc composée du président, le con-
seiller d’État Fredy Fässler (SG), de la vice-présidente, la conseillère d’État Béatrice Métraux (VD), 
et de la vice-présidente Karin Kayser-Frutschi (NW). 

Ordre du jour de l’Assemblée de printemps 2021  

Le Comité approuve l’ordre du jour de l’Assemblée de printemps du 15 avril 2021 : 

Dossiers Confédération – cantons (jeudi matin de 09 h45 – env. 11h30) 

� Ouverture de l’assemblée par le président 
� Informations du DFJP 
� Projets législatifs du DFJP  
� Mise en œuvre de l'interdiction de se dissimuler le visage ; discussion 
� Justitia 4.0 et HIJP - état d’avancement du projet et finances ; décision 
� HIP/TIP : état d’avancement du projet et finances, accord de transfert de patrimoine de l’associa-

tion CCDJP à TIP Suisse ; décision 
� Ajustement des tarifs JTS; décision 
� Rapport du Comité d’experts Procédure d’asile et hébergement ; approbation  
� Rapport intermédiaire du Comité d’experts Retour et exécution des renvois ; approbation 
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Affaires statutaires et dossiers des cantons (jeudi  après-midi à partir de 12h00) 

� Communications du président  
� Procès-verbal de l’Assemblée d’automne du 12 novembre 2020 : approbation 
� Modification des statuts CCDJP ; décision  
� Élections ; décision 
� Rapport d’activité CCDJP 2020  y.c. comptes annuels 2020; approbation 
� Budget 2022; décision  
� Choix d’un nouvel organe de révision pour la CCDJP ; décision  
� Reporting NEDIK; information 
� Financement de la Commission nationale du film et de la protection des mineurs ; décision 
� Coûts de santé dans le cadre de l'exécution des sanctions pénales ; décision 
� Compte-rendu de l’exécution des sanctions pénales; décision 
� Projet CSCSPplus ; information 
� Projet Horizont des concordats sur l’exécution des peines et mesures de la Suisse centrale et du 

Nord-Ouest (NWI) et de la Suisse orientale (OSK); information 
� Présentation du Centre national pour la cybersécurité (NCSC); information  
� Monitoring de la mise en œuvre de la stratégie nationale contre les cyberrisques dans les can-

tons ; information 
� Rapport annuel 2020 sur les activités de dépiégeage/désamorçage; approbation  
� Rapport d’activité, comptes annuels et budgets des commissions permanentes ; approbation   
� Rapports annuels et comptes annuels des conférences de domaines relevant de la compétence 

de la CCDJP ; approbation 
� Financement de la formation des policiers militaires dispensée par les centres régionaux de for-

mation de la police; décision  
� Convention administrative DDPS/CCDJP/ISP ; rapport annuel 2020 ; approbation  
� Divers 

 

Le Comité a également décidé que l’assemblée se tiendra en format virtuel en raison de la situation 
sanitaire et des restrictions qui en découlent. 

Prises de position du Comité CCDJP sur les consulta tions en cours 

Modification du code pénal militaire 

Le Comité adopte une prise de position qui rejette cette modification législative dans son intégralité. 

Révision du droit pénal relatif aux infractions sexuelles 

La Commission des affaires juridiques pénales de la CCDJP (CAJP) a été chargée de préparer une 
prise de position qui sera ensuite soumise au Comité par voie de consultation écrite. Le projet de la 
CAJP devra tenir compte de l’avis des centres d’aide aux victimes et de la Conférence suisse contre 
la violence domestique (CSVD). 

Loi fédérale sur les projets pilotes de tarification de la mobilité 

Le Comité CCDJP élaborera une prise de position en se fondant sur l’appréciation de la CCPCS. 

Crédit d’engagement « Financement d’un approvisionnement en électricité sûr des émetteurs de la 
Confédération »  

Le Comité CCDJP est favorable au projet proposé. 

Dispositions d’exécution relatives à l’utilisation du système d’entrée et de sortie  

Le Comité CCDJP s élaborera une prise de position en se fondant sur l’appréciation de la CCPCS. 
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